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Landtag de Haute-Autriche: Annexe **** / 2017, XXVIIIe législature 
Proposition pour:
Commission de l’Économie et des Affaires européennes
Projet
du gouvernement du Land de Haute-Autriche
relatif à
la loi du Land promouvant le tourisme en Haute-Autriche
(loi de Haute-Autriche de 2018 sur le tourisme)
[Verf-2012-117894/67]
A. Partie générale
I.
Motifs et contenu du projet de loi
Les premières dispositions légales visant à regrouper l’offre touristique d’une région pour en augmenter l’efficacité publicitaire remontent aux années cinquante. La loi sur le tourisme, Journal officiel du Land nº 15/1951, a institué les régions à vocation touristique. Cette approche est toujours d’actualité. La structure essentiellement artisanale des activités touristiques contraint les offreurs à coordonner leur action pour atteindre la taille minimale requise, condition sans laquelle la destination touristique n’est pas prise en compte.
Les bases légales existantes (la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme et la loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques) s’inscrivent dans la continuité de ces considérations, mais doivent être significativement remaniées. Plutôt que d’apporter des changements majeurs aux deux lois en vigueur, il a été décidé de promulguer une nouvelle loi unitaire sur le tourisme. Le système d’obligation de l’entrepreneur à cotiser dans les communes touristiques, qui a fait ses preuves, n’est pas remis en question. La nouveauté consiste à faire en sorte que les nuitées passées dans des logements situés à l’extérieur d’une commune à vocation touristique soient également assujetties à la taxe de séjour.
Les dispositions suivantes doivent être prises:
· Restructuration de l’organisme provincial du tourisme;
· Création de structures commercialement pertinentes en termes de promotion touristique;
· Établissement, au sein des offices de tourisme, d’un conseil de surveillance à la place du comité directeur et des commissaires aux comptes;
· Extension des missions de l’agence des cotisations touristiques qui constitue l’organe central de perception des contributions touristiques et des taxes de séjour;
· Collecte d’une taxe de séjour unitaire de 2 euros pour l’ensemble des communes;
· Création d’un système incitatif favorisant les coopérations innovantes par la dotation d’un groupement d’innovation.
II.
Fondements de la compétence
La compétence du législateur du Land se fonde sur l’article 15, paragraphe 1, de la loi constitutionnelle fédérale et sur l’article 8 de la loi constitutionnelle de 1948 sur les finances publiques.
III.
Conséquences financières pour les collectivités territoriales
La taxe de séjour doit désormais être acquittée au titre de taxe provinciale pour les nuitées passées dans des logements situés dans toutes les communes. Le montant de la redevance est fixé au tarif unitaire de 2 euros. La centralisation de la collecte garantit une perception unitaire de la taxe dans l’ensemble des communes. Cette refonte n’entraîne pas de pertes financières pour les communes touristiques dans la mesure où 5 % seulement de la taxe communale actuellement perçue restent à la commune pour couvrir ses propres frais de collecte. Le reste est à transférer en guise de subside à l’office de tourisme ou dans une moindre mesure (1,7 %) à l’autorité compétente, en tant que contribution aux contrôles. Le transfert de l’encaissement de la taxe touristique des communes à une autorité centrale de collecte exonère également les communes touristiques de leurs tâches administratives.
Le Land de Haute-Autriche supporte pour l’instant les coûts de la collecte de cette contribution, lesquels s’élèvent à environ 1,1 million d’euros par an. Les contributions recueillies doivent dorénavant venir soutenir l’effort de collecte, de façon à pouvoir décharger le Land de Haute-Autriche.
Le projet de loi prévoit d’adopter un décret sur les classes de localités, un décret sur la création des offices de tourisme, un règlement sur les groupes de contribution ainsi qu’un décret sur la gestion budgétaire. L’ensemble de ces décrets, exception faite du dernier, seront repris par des dispositions transitoires, si bien que leur adoption n’entraînera aucune charge supplémentaire. Le décret en vigueur sur la gestion budgétaire nécessite quelques ajustements, qui néanmoins n’occasionneront que peu de frais.
IV.
Conséquences financières pour les citoyens et les entreprises
L’établissement d’une taxe de séjour unitaire de 2 euros pour l’ensemble des communes doit faire tripler le montant total de la taxe de séjour encaissée de 4,7 à 12,5 millions d’euros environ. La recette continuera à alimenter en grande partie les offices de tourisme concernés, tout en permettant aussi la dotation d’un groupement (vide infra). La centralisation de l’encaissement engendre des charges de personnel à hauteur de trois équivalents temps plein chargés du suivi de l’ensemble du processus de collecte (traitement des dossiers, comptabilité, service sectoriel) et de cinq autres équivalents temps plein chargés du contrôle du service extérieur. Compte tenu des charges de personnel moyennes pour l’administration générale, invoquées à l’annexe 2 du décret sur le CEF-répercussions financières, Journal officiel fédéral II nº 490/2012, dans la version publiée au Journal officiel de la République d’Autriche II nº 81/2016, il y a lieu de fixer un taux mixte entre la catégorie supérieure de niveau 3 et le service sectoriel, à savoir 60 000 euros par équivalent temps plein, soit des charges de personnel totales annuelles de 480 000 euros. S’ajoute à cela, conformément à l’annexe 1 du décret sur le CEF-répercussions financières, des frais de fonctionnement à hauteur de 35 % du coût salarial s’élevant à 168 000 euros par an. Le total des frais d’exécution pour la collecte et la supervision de la taxe touristique est donc estimé à 648 000 euros.
Le fait de soumettre les nuitées passées dans des logements situés à l’extérieur des communes à vocation touristique au paiement de la taxe de séjour contraint les hébergeurs en exercice à collecter dorénavant la taxe de séjour versée par les visiteurs pour la reverser à l’agence des cotisations touristiques. Une déclaration indiquant le nombre de nuitées et les montants perçus doit par ailleurs être déposée une fois par an. L’effort supplémentaire demandé inhérent au respect de ces exigences est très faible dans la mesure où la loi sur l’enregistrement contraint déjà les hébergeurs à inscrire leurs hôtes dans les registres prévus à cet effet.
La dotation d’un groupement (15 % des cotisations touristiques, 10 % des taxes touristiques issues des communes touristiques, recettes restantes de la taxe de séjour des communes D, déduction faite des frais de collecte) doit par ailleurs encourager les coopérations innovantes. Les recettes et l’utilisation des fonds, à l’aune de l’état actuel du droit comme de la réglementation future, sont exposées ci-dessous.
	Ø 2012-2014

	 
	Ressources
	Part Collecte
	Part Offices de tourisme

	Taxes touristiques
	7 849 000 
	506 000
	7 343 000

	Taxe de séjour issue des communes touristiques
	7 020 000 
	464 000
	6 556 000

	Taxe de séjour issue des communes D
	
	
	

	Forfait pour résidences de vacances
	829 000 
	42 000
	787 000

	Cotisations touristiques
	9 685 000
	–
	9 685 000

	Cotisations touristiques (cotisations I) légal
	7 367 000 
	–
	7 367 000 

	Solde abaissement volontaire/relèvement des cotisations touristiques
	1 659 000
	–
	1 659 000

	Solde changements volontaires de classe de localité
	659 000 
	–
	659 000 

	Total
	17 534 000 
	506 000
	17 028 000 


	Simulation NOUVEAU

	 
	Ressources
	Part Collecte
	Part Groupement d’innovation
	Part Offices de tourisme

	Taxes touristiques
	12 533 000 
	690 000
	1 757 000
	10 086 000

	Taxe de séjour issue des communes touristiques
	11 010 000 
	610 000
	1 101 000
	9 299 000

	Taxe de séjour issue des communes D
	694 000
	38 000
	656 000
	–

	Forfait pour résidences de loisir
	829 000 
	42 000
	–
	787 000

	Cotisations touristiques
	9 685 000
	1 100 000
	1 105 000
	7 480 000

	Cotisations touristiques (cotisations I) légal
	7 367 000 
	1 100 000
	1 105 000
	5 162 000 

	Solde abaissement volontaire/relèvement des cotisations touristiques
	1 659 000
	–
	–
	1 659 000

	Solde changements volontaires de classe de localité
	659 000 
	–
	–
	659 000 

	Total
	22 218 000 
	1 790 000
	2 862 000
	17 566 000 


L’obligation des tenanciers de résidences de vacances et de loisir de verser un forfait annuel est maintenue pour l’essentiel dans son état actuel. Un montant total d’environ 829 000 euros doit ce faisant être atteint en Haute-Autriche. La généralisation d’une taxe de séjour unitaire de 2 euros constituerait inévitablement une charge globale trop importante pour les exploitants. Une réduction de l’élément de calcul (du «multiple») est donc prévue pour rééquilibrer le tout.
Le projet législatif est aussi l’occasion d’intégrer aux délibérations une redevance supplétive sur les résidences secondaires, réclamée par de nombreuses pétitions à l’initiative des communes. Une sous-commission mise en place par la commission des affaires communales, de l’agriculture et de la foresterie a sollicité une enquête à ce sujet. Par conséquent, la consultation a également pour objet de savoir si les municipalités doivent être autorisées ou non à percevoir une taxe communale exclusive en la matière, suivant une marge de fluctuation prescrite par la loi, sous réserve d’éventuels éléments légaux dérogatoires.
V.
Rapport aux dispositions légales de l'Union européenne
Aucune disposition contraignante du droit de l'Union européenne ne s'oppose visiblement à cette loi du Land.
VI.
Conséquences sur les différents groupes de la société, notamment sur les femmes et les hommes
Les réglementations contenues dans la présente loi du Land n’ont pas de conséquences diverses directes ou indirectes sur les différents groupes de la société, plus particulièrement les femmes et les hommes.
VII.
Spécificités de la procédure législative
Le projet de loi ne contient pas de disposition constitutionnelle et ne prévoit pas la participation des organes fédéraux au sens de l’article 97, paragraphe 2 de la loi constitutionnelle fédérale. Dès lors que le projet de loi a une taxe provinciale pour objet, l’article 9, paragraphe 1 de la loi constitutionnelle de 1948 sur les finances publiques prescrit qu’il soit communiqué à la Chancellerie fédérale immédiatement après son adoption et avant sa publication.
B. Partie spécifique
Concernant l’article premier:
Au regard de l’importance qu’il revêt pour la sauvegarde du patrimoine culturel et le développement économique global de certaines régions, comme c’est le cas de la Haute-Autriche, la promotion du tourisme constitue une préoccupation majeure du public. Une définition légale de tout ce qui fait partie des activités touristiques devrait être formulée en termes suffisamment généraux pour qu’elle ne puisse pas servir à définir et à mettre en œuvre une stratégie touristique. Une définition de la notion tourisme est par ailleurs superflue dans la mesure où les principes stratégiques se saisiront quoi qu’il arrive de toutes les formes de tourisme qui comptent en Haute-Autriche. Il s’agira de mettre l’accent tant sur le tourisme de nuitée que sur le tourisme de randonnée.
La conception des bases stratégiques passe nécessairement par la collaboration efficace de l’ensemble des acteurs du secteur du tourisme et par l’adoption d’une stratégie commune d’orientation des activités. Le concept, à savoir la stratégie touristique du Land, doit être défini par le gouvernement du Land, en concertation avec la chambre économique du Land de Haute-Autriche. Pour que les prestataires collaborent, il est également essentiel que celle-ci s’accompagne de l’implication adéquate des exploitations et organismes touristiques concernés dans l’élaboration de la stratégie touristique du Land. Cette participation a également pour but de faire en sorte que l’expérience et les propositions des intéressés puissent être intégrées au concept stratégique. 
Sont notamment considérés comme fournisseurs les exploitants d’hébergements commerciaux ou privés (hôtels, pensions, vacances à la ferme, chalets, etc.) ainsi que les infrastructures touristiques (structures sportives, pistes cyclables, sentiers de randonnée pédestre ou équestre, stations thermales, pistes de ski alpin et de fond, téléphériques et funiculaires). Il n’y a pas lieu de fixer de manière contraignante à quelle fréquence il conviendra d’évaluer et éventuellement de modifier ou adapter le concept. À la lumière de l'expérience acquise dans ce domaine, il semble néanmoins opportun d’en vérifier le contenu et l’efficacité au moins tous les six ans.
Concernant l’article 2:
L’obligation de présenter chaque année au parlement du Land un rapport sur la situation économique et l’évolution du tourisme en Haute-Autriche, introduite par le gouvernement du Land lors de la révision de 1996 de la loi de Haute-Autriche sur le tourisme, doit en principe être maintenue. On peut toutefois se satisfaire, au lieu du rapport annuel, d’un rapport réalisé tous les trois ans (cf aussi notamment l’article 12, paragraphe 1 de la loi de Haute-Autriche de 1994 sur l’agriculture, relatif au rapport sur l’agriculture ou l’article 4, paragraphe 6 de la loi de Haute-Autriche sur la protection de l’environnement, relatif au rapport de la Haute Autorité environnementale). Il convient, par la même occasion, d’ajourner au 31 mai le délai de soumission fixé au 30 avril, afin que les représentants de l’organisme provincial du tourisme puissent être partie prenante à l’élaboration de ce rapport.
Concernant l’article 3:
L’organisme provincial du tourisme chargé de la mise en œuvre de la stratégie touristique à l’échelle du Land, demeure tel quel sous l’appellation «Oberösterreich Tourismus». Le maintien de la forme juridique d’organisme de droit public est indispensable à la délimitation de la forme et du contenu des missions de promotion touristique à remplir, distinctes de celles des autorités compétentes en matière de recouvrement.
Le paragraphe 2 énumère les tâches de l’organisme provincial du tourisme. Le système de marque touristique en Haute-Autriche est stratégiquement piloté et encadré par l’organisme provincial du tourisme. Les marques peuvent créer de l’attractivité et constituer ainsi une alternative à la concurrence tarifaire de produits et offres touristiques similaires. Ces considérations sont guidées par la conviction que «les consommateurs sont de moins en moins friands de contenus et de thèmes purement touristiques, mais recherchent davantage au contraire les arguments qui font d’abord d’une région une destination à part entière, un lieu de vie attrayant et compétitif, au premier rang desquels figurent la culture quotidienne, son contexte, l’Histoire et les hommes» (Dr. Christoph Engl, Les destinations peuvent elles aussi être des marques, Südtirol Marketing - SMG, avril 2013). Avec des conditions de concurrence et de marché en mutation permanente, le système de marque touristique devra aussi être régulièrement évalué ou perfectionné en conséquence. La stratégie touristique provinciale (cf. l’article 1er) doit définir concrètement le système de marque.
La stratégie touristique qu’il convient donc de mener en Haute-Autriche pour atteindre le marché-cible doit chercher à savoir quels sont les marchés que l’organisme provincial du tourisme (OPT) doit, avec les destinations et offices de tourisme, approcher de manière ciblée. Les marchés à prospecter doivent être identifiés à l’aide d’études de marché approfondies désignant les secteurs d’activité présentant le plus fort potentiel vacancier en Haute-Autriche. Il est possible de recourir aux instruments d’analyse actuels pour réaliser ces analyses. La stratégie de marché qui prévaut pour l’instant s’est effectuée sur la base d’un système d’observation et d’identification des potentiels, le «schéma d’évaluation du marché en Haute-Autriche» (MEMO), lequel tient notamment compte de principes tels que la performance du marché (analyse des chiffres réels par rapport à la position des concurrents), les potentiels commerciaux, l’appréciation des experts et l’index de chance.
Afin de pouvoir proposer aux marchés préalablement définis la combinaison produits-marchés la plus pertinente possible, il s’agira ensuite de développer des produits et services susceptibles de se profiler au-delà des destinations. Cette démarche doit s’effectuer en concertation étroite avec les offices de tourisme, lesquels sont responsables du développement des produits et de l’offre touristiques au plan local.
Pour que les ressources soient utilisées le plus efficacement possible, il a été également décidé que l’OPT devait mettre des prestations de soutien à la disposition des offices de tourisme. Celles-ci doivent aider les offices de tourisme à accomplir leurs tâches administratives en fournissant des conseils, en échangeant des connaissances ou encore en apportant des savoir-faire, de manière à créer des synergies dans l’ensemble du système.
Il est désormais prévu d’instaurer un mandat légal visant, sur le plan opérationnel, à faire valoir les principes d’économie, de rentabilité et de rationalité d’une filiale (paragraphe 3). On peut partir du principe que les activités promotionnelles transiteront en grande partie par cette société. Le pilotage de la société par un organisme de droit public est généralement confié au directeur de l’OPT lors de l’assemblée des associés. Le règlement intérieur de l’assemblée générale devra par conséquent spécifier que le directeur de l’OPT doit demander en temps utile, c’est-à-dire avant la tenue de l’assemblée des associés, la position à adopter en matière de vote. Afin de maintenir une structure la plus légère et efficace possible, il convient d’inscrire en outre dans la loi que le directeur de l’OPT doit également être nommé directeur de la société.
Comme par le passé, les charges de l’OPT, pour autant qu’elles ne soient pas provisionnées par d’autres recettes, doivent être imputées au budget du Land de Haute-Autriche (paragraphe 4). Il convient par ailleurs de mentionner expressément dans la loi la possibilité pour l’OPT que les prestations qu’il fournit au titre de sa liste d’engagements soient équitablement rémunérées.
La Conférence régionale des acteurs du tourisme en vigueur n’est en revanche plus nécessaire. 
Concernant l’article 4:
Aux instances déjà existantes (assemblée générale et directeur) s’ajoute le comité stratégique, nouvelle autorité remplaçant désormais le conseil provincial du tourisme qui existait jusque là. Au comité stratégique incombe la gestion du groupement d’innovation et l’orientation du directeur et de l’assemblée générale.
Concernant l’article 5:
La composition de l’assemblée générale correspond à la réglementation de la composition de l’assemblée générale en vigueur de Oberösterreich-Tourismus. La présidence de l’assemblée générale doit être exercée comme par le passé par un membre du gouvernement du Land chargé du tourisme, lequel doit également désigner son ou sa suppléant(e) (paragraphes 1 et 3).
Un message adressé à l’OPT doit suffire à la mise en place du détachement (paragraphe 2). L’OPT sera chargé de publier, en particulier sur son site internet, les coordonnées permettant une prise de contact.
Les missions de l’assemblée générale sont élargies à la surveillance de la gestion de l’OPT et à la mise en œuvre de la représentation de l’OPT vis-à-vis de la direction (paragraphe 4, point 9 et paragraphe 5). Ainsi apparaîtra clairement quelle autorité, direction ou OPT, doit conclure des accords.
Le règlement intérieur visé au paragraphe 4, point 10 doit aussi servir de base pour décider des différentes tâches à réaliser, qui sont à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale. Plutôt que de consigner dans la loi les tâches et les montants limites à respecter, il appartient à l’assemblée générale de déterminer elle-même les modalités qu’elle juge les plus appropriées.
Concernant les articles 6 et 7:
Le comité stratégique se compose d’experts disposant d’expériences et de connaissances reconnues en matière de développement et de mise en œuvre de schémas et de projets touristiques. Le membre du gouvernement du Land chargé du tourisme doit nommer neuf spécialistes et la chambre économique du Land de Haute-Autriche doit en désigner trois. Le choix des experts doit faire en sorte que les marques de destination définies dans la stratégie du Land soient correctement représentées.
La gestion du groupement d’innovation est une mission essentielle du comité stratégique. Les moyens sont destinés au soutien de projets innovants et créateurs de richesse en ce qui concerne le développement des produits, leur commercialisation et leur distribution. Les porteurs de ces projets de coopération peuvent être l’OPT, les offices de tourisme, mais aussi des destinations de marques qui ne sont pas constituées comme des offices de tourisme. Le comité stratégique a pour fonction d’évaluer les projets soumis à l’aune de critères d’attribution à définir et de décider de l’utilisation des fonds du groupement d’innovation.
Le comité stratégique peut en outre prodiguer des conseils à la direction lors de la prise de décisions d’importance stratégique. Le comité stratégique doit être saisi par l’assemblée générale avant toute prise de décision concernant la nomination du directeur et l’établissement du budget.
Concernant l’article 8:
Dès lors que l’OPT est financé en grande partie par le Land de Haute-Autriche, il existe un «contrôle effectif» de l’organisme sous forme de mesures financières prises par le Land. L’OPT est donc soumis au contrôle de la Cour des comptes en application de l’article 127, paragraphe 3 en consultation avec l’article 126b, paragraphe 2 de la loi constitutionnelle fédérale. La loi fédérale sur le recrutement et le décret fédéral sur les modèles de contrats, qui précisent les dispositions applicables en matière d’appels d’offres, de candidatures, d’occupation de poste, de publication de l’offre, ainsi que de contenu des contrats de travail au sein d’organes directeurs, s’appliquent aux directeurs de l’OPT et à ses filiales sans qu’il soit nécessaire que la présente loi du Land y fasse référence. Les dispositions se limitent par conséquent aux domaines non couverts par la loi fédérale sur le recrutement, visés à l’article 26 en vigueur de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme, bien qu’un lien ait été établi entre les dispositions en matière de responsabilité et de gestion budgétaire et celles concernant les offices de tourisme (cf. les articles 27 et 30).
La durée maximale d’occupation du poste de directeur est prorogée et passe de quatre à cinq ans (paragraphe 2). Cette durée correspond à la durée maximale d’un contrat de travail selon le décret fédéral sur les modèles de contrats. Afin de prévenir d’emblée les interminables controverses qui ne manqueraient pas de naître au cas où l’organisation touristique perdrait la confiance en la direction, la possibilité de révoquer à tout moment la nomination au poste de directeur doit rester effective. Il convient de noter que l’obligation, en cas de licenciement, de convenir de la mise en place d’un délai de six mois pour la fin du trimestre est obligatoire au regard de l’article 2, paragraphe 3, point 1 du décret fédéral sur les modèles de contrats.
Le paragraphe 3 réglemente le pouvoir de représentation externe et la soumission aux directives de l’assemblée générale. S’agissant de l’obligation de présenter des rapports, il convient de faire référence aux dispositions afférentes du règlement intérieur (paragraphe 4).
Concernant l’article 9:
Le système existant de classification des communes en fonction de leur intensité touristique spécifique, par rapport à l’intensité touristique provinciale, dans les classes de localité A à D, doit être maintenu tel quel paragraphes 1 et 2). Comme c’était déjà le cas précédemment, il s’agit d’obtenir, pour la classe de localité A, le double de la valeur de l’intensité touristique provinciale, pour la classe de localité B, la valeur de l’intensité touristique provinciale, et la moitié de la valeur de l’intensité touristique provinciale pour ce qui est de la classe de localité C. La classe de localité («ville statutaire») doit être réservée aux villes de Linz, Steyr et Wels. Au lieu de procéder à l’évaluation annuelle du nombre de nuitées, il a été en revanche décidé d’évaluer et de déterminer les classes de localité tous les cinq ans pour les communes.
Le paragraphe 3 dispose que l’évaluation doit se faire - de la même façon que pour la durée de validité - sur la base de la moyenne des cinq dernières années. En vertu des dispositions transitoires de l’article 61, paragraphe 8, point 4, la première reclassification doit prendre effet au 1er janvier 2019. Doit être pris en compte pour ce faire le nombre de nuitées des années touristiques allant de novembre 2012 à octobre 2017 ou la moyenne correspondante. Le nombre d’habitants doit être calculé conformément à l’article 10, paragraphe 7 de la loi de péréquation budgétaire de 2017. Il y est en effet prévu que la situation démographique doit être établie à la date de référence du 31 octobre et publiée sur la page internet de l’office fédéral autrichien des statistiques d’ici le mois de novembre de l’année civile suivant la date de référence. La moyenne des populations résidentes, associée aux dates de référence d’octobre 2012 à octobre 2016 (pour une publication en novembre 2017) déterminera la première reclassification. L’arrondi de l’intensité touristique provinciale à deux décimales après la virgule est nécessaire à l’obtention de valeurs limites compréhensibles, dans le respect du paragraphe 2.
La possibilité offerte à l’heure actuelle aux communes de solliciter une classe de localité plus basse que celle qui procède de leur intensité touristique spécifique doit en principe être maintenue (paragraphe 4). Afin de prévenir une éventuelle distorsion de la classification, il n’y a toutefois plus lieu de procéder à des déclassements de plus d’une classe de localité. Selon les données disponibles, les communes concernées seraient Sattledt (classe de localité C au lieu de A), Rottenbach et Dietach (classe de localité D au lieu de B). La possibilité d’un déclassement (d’une classe de localité) ne doit advenir que dans le cadre du processus d’adoption, qui doit être mené tous les cinq ans, du décret sur les classes de localité.
Le classement d’une commune dans une classe de localité plus haute - dans la mesure où cela correspond à l’intérêt public de promotion du tourisme - doit rester possible chaque année sans que des restrictions s’appliquent à certaines classes de localité (paragraphe 5). La possibilité pour les villes statutaires de bénéficier d’un reclassement au sein des classes de localité C, B ou A est également inscrite dans la loi. Avant de faire la demande de reclassement, il convient, comme auparavant, d’inviter les (futurs) membres obligatoires de la commune à prendre position relativement au projet de demande. Le classement dans une classe supérieure doit rester au moins cinq ans en vigueur. Si une commune touristique sollicite, avant la fin de cette période, que la classification soit prolongée de cinq ans, cette prorogation doit pouvoir se faire sans qu’il soit nécessaire de redemander l’avis des membres obligatoires de la commune.
Concernant l’article 10:
S’agissant de la création des offices de tourisme, l’ordre juridique existant doit en principe être conservé; il convient néanmoins de fixer de manière contraignante les critères de pertinence commerciale et d’efficacité (paragraphes 1 et 2). Le terme de «régularité» signifie par ailleurs qu’il est plausible d’atteindre ces résultats en se fondant sur l’évolution passée et future d’ores et déjà prévisible. 104 offices de tourisme, sur les 215 communes touristiques recensées, sont déjà en place. Plus de 80 % des offices de tourisme (86) ne fonctionnent que pour une seule commune et la moitié d’entre eux dénombrent moins de 6 000 nuitées et de 26 000 euros de recettes annuelles issues des cotisations et taxes touristiques. Afin de créer des structures fédératives plus efficaces, des seuils doivent être fixés, dont le gouvernement du Land doit tenir compte lors de la création des offices de tourisme. En conséquence, les territoires doivent être définis de sorte qu’un office de tourisme atteigne des recettes issues des cotisations et taxes touristiques (taxes de séjour et forfaits pour les résidences de loisir) à hauteur de 600 000 euros et 200 000 nuitées. Les cotisations et taxes touristiques sont à prendre en compte dans leur intégralité, y compris les éventuels ajustements et avant déduction des frais de collecte et du groupement d’innovation. Afin de tenir compte de particularités géographiques, les territoires qui risquent de rester jusqu’à 10 % en dessous des seuils fixés doivent être autorisés à établir un office de tourisme. Un régime particulier doit également s’appliquer aux offices de tourisme qui, en raison de leur situation, n’apparaissent commercialement pertinents sur le marché qu’en tant que destination frontalière et qui sont dans ce but membres d’un organisme touristique auquel appartient au moins un sujet de droit, lequel a son siège en dehors de la Haute-Autriche. Un office de tourisme doit donc au cas par cas pouvoir être implanté et perdurer même s’il présente un budget de 300 000 euros seulement et n’enregistre que 100 000 nuitées.
Il faut noter que d’un point de vue purement arithmétique, compte tenu du budget et du nombre actuel de nuitées constatées en Haute-Autriche, on dénombre 37 offices de tourisme à 200 000 nuitées ou 30 offices de tourisme ayant 600 000 euros de recettes issues des cotisations et taxes touristiques. Le nombre d’offices de tourisme sera en réalité moins important puisque six offices de tourisme enregistrent déjà voire pour neuf d’entre eux bien plus de 200 000 nuitées ou 600 000 euros de recettes issues des cotisations et taxes touristiques.
Lors d’un remaniement du territoire des offices de tourisme, le paragraphe 3 prévoit de dissoudre les offices de tourisme existants et d’instaurer un nouvel office de tourisme. Il doit cependant toujours rester possible de fusionner les offices de tourisme existants en transférant à un autre office de tourisme l’ensemble du patrimoine, y compris les droits et obligations qui s’y rattachent, d’un ou de plusieurs offices de tourisme.
Si seul un secteur d’un office de tourisme (correspondant à un ou plusieurs offices de tourisme) est cédé à un autre office de tourisme, le paragraphe 4 prévoit, en vertu de la réglementation en vigueur, une répartition du patrimoine conformément aux recettes provenant des cotisations et taxes touristiques des cinq dernières années. Une semblable péréquation du patrimoine se produit également lorsqu’une ou plusieurs communes d’un office de tourisme comprenant plusieurs communes sont déclassées en classe de localité D. Il convient en pareil cas de réaliser la péréquation du patrimoine entre la ou les communes concernées et l’office de tourisme qui continue d’exister.
Si, en raison de déclassements, le territoire d’un ancien office de tourisme ne comprend plus aucune commune touristique, l’office de tourisme doit être dissout et liquidé conformément au paragraphe 5. Il est prévu que la liquidation soit réalisée par les anciennes instances. Le patrimoine restant doit être attribué à la (aux) commune(s).
Concernant l’article 11:
La disposition relative aux membres obligatoires de l’office de tourisme correspond en substance à la disposition actuelle (article 6 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme). Il convient de renoncer à la dénomination d’«ayant droit touristique» et d’intégrer directement la notion de professionnel figurant dans la loi de 1994 relative à l’impôt sur le chiffre d’affaires. Le cercle des membres obligatoires n’en est, comme mentionné plus haut, aucunement modifié.
Pour toute demande d’inscription comme membre bénévole d’un office de tourisme, l’office de tourisme doit signifier par écrit au demandeur, dans les huit semaines suivant la réception de la demande, si celui-ci est accepté ou bien refusé (paragraphe 2).
La disposition existante, selon laquelle les membres bénévoles doivent payer une cotisation touristique, doit être reprise au paragraphe 3 sans être modifiée. Le changement de formulation vise à définir précisément l’obligation de cotiser. Cela doit également permettre de déterminer que l’obligation de cotiser au titre de la zone I doit figurer dans la demande d’admission à un office de tourisme qui s’étend à une ville statutaire. 
Une éventuelle déclaration écrite résiliant la qualité de membre doit être déposée à l’office de tourisme; cela vaut également pour la demande d’inscription en tant que membre bénévole. Le paragraphe 4 précise que la résiliation de la qualité de membre ne peut intervenir que dans le respect d’un préavis de six mois, lequel doit permettre à l’office de tourisme d’adapter en conséquence ses moyens publicitaires et éventuellement sa stratégie. Si la déclaration de résiliation arrive avant le 30 juin, le statut de membre expire automatiquement à la fin de l’année concernée. Si la déclaration de résiliation arrive après le 30 juin, le statut de membre reste valable jusqu’à la fin de l’année civile suivante.
La possibilité d’exclure de l’office de tourisme un membre qui se comporterait mal est reprise au paragraphe 5 sans être modifiée en substance.
Concernant l’article 12:
S’agissant des missions des offices de tourisme, le paragraphe 1 met en évidence la signification de la stratégie provinciale en ce qui concerne ces activités. La stratégie du Land en matière de tourisme constitue de ce fait la base pour élaborer les différents schémas touristiques provinciaux, qui ne doivent pas être établis isolément les uns des autres, mais au contraire en collaborant avec les promoteurs publics du secteur du tourisme.
La liste d’engagements pour les offices de tourisme, visée au paragraphe 2, réglemente en particulier la promotion touristique, le soutien des membres à la création d’une offre conforme au marché, l’attractivité de la région concernée ainsi que l’accueil des visiteurs et l’organisation de manifestations. Il s’agit aussi de définir une mission particulièrement importante des offices de tourisme, qui consiste à intégrer et à accompagner les membres de l’office de tourisme, ainsi qu’à favoriser la prise de conscience, au sein de la population locale, de l’importance économique du tourisme qui constitue un facteur déterminant pour le développement de l’ensemble de la région. Dans l’accomplissement de ses tâches, l’office de tourisme doit aussi utiliser les prestations de soutien proposées par l’OPT. Il s’agit ainsi de permettre une utilisation optimale des ressources, d’éviter les dépenses inutiles et de créer des synergies qui bénéficient à l’ensemble du système d’organisation touristique. Les offices de tourisme restent en tout état de cause libres de recourir au cas par cas aux prestations d’autres entreprises, dans la mesure de leurs moyens et pour un résultat équivalent. Si le territoire d’un office de tourisme (aux côtés d’autres offices de tourisme concernés) correspond à celui d’une marque de destination définie dans la stratégie du Land, l’office de tourisme - éventuellement aux côtés d’autres offices de tourisme concernés - doit effectuer et assumer le suivi permanent de la marque.
Les dispositions relatives et à l’entretien et à l’encadrement des équipements publics de loisir considèrent que la possibilité de bénéficier de sentiers de randonnée pédestre, équestre ou VTT, de pistes de ski de fond, de vias ferratas, de sites d’escalade et autres aménagements semblables implique un entretien et un encadrement appropriés de ces lieux publics. Les sentiers et chemins, dès lors qu’ils sont destinés à la pratique de la randonnée, du VTT, de l’escalade, etc., sont souvent entretenus par des associations, des organisations ou des particuliers exerçant à titre bénévole. Les offices de tourisme et les communes doivent néanmoins se sentir libre d’accompagner, en tant que de besoin, ces mesures (paragraphe 3) ou éventuellement, de les fournir elles-mêmes (paragraphe 4). On peut faire observer à titre général que les présentes dispositions n’affectent en rien les obligations qui incombent au détenteur d’installations ouvertes au public, conformément aux règles générales fixées par le droit civil du pays.
Concernant l’article 13:
La modification prévue de la structure des offices de tourisme peut aussi être l’occasion d’adapter à tout moment son organisation interne aux exigences propres à une organisation professionnelle. La direction de chaque office de tourisme doit pour ce faire être occupée par une personne exerçant cette activité à titre principal. Face à elle se trouve l’instance de contrôle autorisée à émettre des directives en la personne du conseil de surveillance. Il n’est pas nécessaire de procéder à la nomination de commissaires aux comptes. L’assemblée plénière conserve sa qualité d’organe suprême.
Concernant l’article 14:
Chaque membre de l’office de tourisme est représenté avec siège et droit de vote à l’assemblée plénière. La possibilité d’autoriser une personne à exercer ce droit doit être maintenue (paragraphe 1). Les mandataires ne doivent à l’avenir pas pouvoir représenter plus d’un membre.
Les maires de l’ensemble des communes du territoire couvert par l’office de tourisme doivent en principe avoir voix délibérative à l’assemblée plénière (paragraphe 2). Dès lors qu’il est décidé de majorer les taux légaux ou les contributions minimales, ce droit de vote est supprimé pour la décision concernée.
Le paragraphe 3 instaure une nouvelle règle au sujet de la formation du groupe de vote lors de l’élection du conseil de surveillance. À la place de l’ancienne tripartition en fonction des contributions de chacun des membres sont désormais formés deux groupes tenant exclusivement compte des activités exercées par les membres. Ce n’est donc plus la taille d’une entreprise, mais l’affinité touristique de l’activité exercée qui détermine l’appartenance au groupe de vote. Toute personne exerçant une activité liée aux groupes de contributions 1 ou 2 appartient au groupe de vote 1; toute personne exerçant d’autres activités soumises à cotisation ou étant membre bénévole de l’office de tourisme sans activité afférente appartient au groupe de vote 2.
Les dispositions relatives et à la publication de la liste des groupes de vote ainsi que la possibilité d’exercer un recours restent inchangées (paragraphes 4 et 5). Est également maintenu le droit des parties représentées au conseil municipal, des groupes d’intérêt et - dans les villes thermales - de l’ordre des médecins et des organismes de sécurité sociale, d’envoyer siéger à l’assemblée plénière un représentant ayant voix consultative (paragraphes 6 à 8).
Concernant l’article 15:
Afin que la régularité de la convocation ne soit pas liée à la nécessité pour chaque membre de présenter une preuve de bonne réception de la convocation, il doit suffire de procéder à la publication du lieu, du jour et de l’heure du début de la session, ainsi que de l’ordre du jour par voie d’affichage sur les panneaux officiels de la (des) commune(s) touristique(s) (paragraphe 1). L’information également prévue des membres de l’office de tourisme ainsi que des autres représentants autorisés à participer sert à annoncer au plus grand nombre la tenue de l’assemblée plénière, mais n’affecte toutefois en rien la régularité de la convocation. Les membres de l’office de tourisme et les autres représentants autorisés à participer sont donc dispensés d’apporter la preuve qu’ils ont eu connaissance de leur convocation, qui ne conditionne pas la régularité de la convocation.
La nécessité de fixer une présence minimale d’un tiers des membres a conduit de facto à la mise en place d’un temps d’attente au début de chaque assemblée plénière. Afin d’épargner aux membres présents de fâcheux temps d’attente, il a été décidé de renoncer au quorum de présence initialement requis au début de chaque session (paragraphe 2). La convocation doit néanmoins faire référence à cette situation de droit.
Les dispositions relatives à l’ordre du jour, aux majorités nécessaires pour décider, au nombre de séances de l’assemblée plénière ainsi que la possibilité de demander la tenue d’une assemblée plénière extraordinaire doivent être reprises sans modification (paragraphes 3 et 4).
Concernant l’article 16:
Font partie des domaines de compétences de l’assemblée plénière les prescriptions revêtant une importance fondamentale ainsi que les décisions susceptibles d’exercer une contrainte immédiate sur les membres. Il convient de souligner la compétence de l’assemblée plénière en termes de fixation du budget. Tous les membres de l’office de tourisme se retrouvent ainsi associés chaque année aux décisions relatives à la hauteur du budget et aux domaines auxquels il se rapporte. La décision de majorer les taux légaux applicables aux cotisations touristiques - y compris peut-être les contributions minimales, ne peut de même être prise qu’en assemblée plénière. La possibilité octroyée au gouvernement du Land de fixer à plus de 2 euros le montant de la taxe de séjour du territoire de l’office de tourisme n’est possible que si l’assemblée plénière a été préalablement consultée. L’assemblée plénière a en outre le droit de prendre connaissance du schéma touristique et du bilan financier.
Concernant l’article 17:
La composition du conseil de surveillance s’inspire de celle de la direction, conformément aux règles existantes. Mais un représentant de l’OPT devra désormais aussi siéger au conseil de surveillance (paragraphe 1). Ceci doit contribuer à favoriser la meilleure implication possible des acteurs concernés par la stratégie du Land en matière de tourisme et valoriser les synergies existantes entre les offices de tourisme et l’OPT. Un croisement de personnel est d’ailleurs prévu en «sens inverse», dont il faut tenir compte lors de la nomination des experts au sein du comité stratégique de l’OPT chargé de définir les marques de destination.
La durée du mandat du conseil de surveillance - comme celle des représentants de l’OPT - doit être portée à cinq ans (paragraphe 2).
Le nécessaire agrandissement du territoire des offices de tourisme ne doit pas donner une place disproportionnée aux maires siégeant au conseil de surveillance. Il est donc prévu que par tranche de dix communes touristiques supplémentaires, un autre maire ne rejoigne le conseil de surveillance qu’à partir de la onzième commune touristique seulement et non plus de la sixième comme auparavant (paragraphe 3).
S’agissant de la nomination, il est prévu, à l’instar de la règle applicable au détachement de représentants à l’assemblée générale de l’OPT, que l’information des personnes concernées à la direction de l’office de tourisme suffise (paragraphe 4).
Les dispositions de l’article 11, paragraphes 5 et 6, de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme, en vertu desquelles le membre présidant le directoire de l’office de tourisme hôte ou le directoire lui-même peut, en cas de regroupement territorial, coopter des membres consultatifs, doivent être appliquées en conséquence aux membres du conseil de surveillance (paragraphes 5 et 6).
Concernant l’article 18:
Les consignes relatives à l’élection des membres du conseil de surveillance correspondent dans une large mesure à celles régissant l’élection de l’ancien comité directeur. Il convient, compte tenu des futurs agrandissements territoriaux, d’accorder aussi une plus grande marge de manœuvre aux membres du conseil de surveillance en permettant au nombre de ses membres d’augmenter jusqu’à douze. La date jusqu’à laquelle les candidatures peuvent être soumises en vertu de la législation actuelle est repoussée de trois jours à désormais une semaine avant l’assemblée plénière (paragraphe 1). Il s’agit par là de résoudre les difficultés rencontrées dans la pratique pour achever à temps les préparatifs nécessaires à la bonne tenue de l’élection.
La candidature ne doit pas, comme par le passé, être restreinte à son propre groupe de vote. Une candidature ne peut cependant être déposée que pour son propre groupe de vote. En vertu de l’article 24 du code électoral municipal de Haute-Autriche, est exclu du vote tout candidat qui s’est vu retirer le droit de vote aux élections municipales pour s’être rendu coupable d’infractions passibles d’une peine privative de liberté d’au moins un an (paragraphe 2).
Comme c'est déjà le cas aujourd'hui, ce ne sont pas des candidats individuels, mais des listes de candidats qui doivent se présenter au vote (paragraphe 3). Dès lors qu’on n’élit plus désormais que deux groupes de vote, chaque candidature devra nécessairement comporter une liste de trois candidats.
Le président du conseil de surveillance doit à l’avenir assumer la présidence du vote. Il lui incombe la tâche d’examiner les candidatures déposées et de présider le vote lors de l’assemblée plénière (paragraphes 4 et 5).
Le nombre de candidats d’une liste de présentation admis à entrer au conseil de surveillance dépend du nombre de candidatures déposées et des voix recueillies pour les différentes candidatures. La procédure correspondante est exposée en détail au paragraphe 6 (application de la méthode d’Hondt). L’acquisition du mandat en fonction du classement figurant sur la liste de candidats, définie au paragraphe 7, permet d’écarter d’éventuelles ambiguïtés.
Concernant l’article 19:
Si aucune candidature valide n’a pu être présentée pour un groupe de vote ou pour les deux, il convient de réunir une nouvelle assemblée plénière d’élection des membres du conseil de surveillance. Si un nouveau vote ne permet toujours pas d’élire l’ensemble du conseil de surveillance, il faudra alors procéder à une fusion avec un autre office de tourisme.
Concernant l’article 20:
Le paragraphe 1 précise que la présidence du conseil de surveillance doit être assurée par un membre élu par l’assemblée plénière. Par conséquent, si tous les membres du conseil de surveillance disposant du droit de vote ont le droit de voter, ne sont éligibles que les seules personnes qui ont été élues par un des deux groupes de vote au conseil de surveillance. Il en va de même des vice-présidents. La nouvelle limitation de la fonction à trois mandats doit permettre d’assurer, au cours d’une période de quinze ans, une certaine continuité dans les activités du conseil de surveillance, tout en garantissant un renouvellement périodique des cadres responsables et donc aussi des idées.
La possibilité de révocation visée au paragraphe 3 reprend la teneur de l’ancien article 16, paragraphe 3 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme.
Le paragraphe 5 contient la disposition transitoire nécessaire à la première élection du conseil de surveillance à l’occasion de la mise en place d’un nouvel office de tourisme.
Concernant l’article 21:
Toute renonciation à une fonction exercée au conseil de surveillance doit être effectuée sous la forme écrite (paragraphe 1). Les démissions insuffisamment claires et pondérées, a fortiori si elles sont orales et spontanées, restent par conséquent sans effet. Ceci vaut également pour les déclarations faites lors d’une session du conseil de surveillance et consignées dans le procès verbal.
Une démission d’office au titre du paragraphe 2 n’est possible que si l’éligibilité a été indûment validée ou perdue après le vote.
Conformément au paragraphe 3, l’assemblée plénière doit en principe pouvoir révoquer elle-même à tout moment; une telle motion doit toutefois être signée par la moitié des membres du groupe de vote concerné.
La possibilité prévue au paragraphe 5 de dissoudre le conseil de surveillance sur sa propre initiative est conforme aux dispositions de l’article 15, paragraphe 6 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme relatives au comité directeur.
Concernant l’article 22:
Le paragraphe 1 énonce, par souci de clarté, l’ensemble des tâches assumées par le conseil de surveillance, même si la compétence résulte en partie d’autres dispositions (p. ex., l’article 20 relatif à l’élection des ou du directeur(s) du conseil de surveillance, l’article 25 relatif à la désignation et à l’embauche d’un gérant, l’article 28, paragraphe 3 relatif à la rédaction d’un procès-verbal de clôture d’exercice, etc.). L’établissement des comptes annuels (point 6) incombe désormais au conseil de surveillance, dans la mesure où ses membres ont une connaissance suffisante de la gestion d’un office de tourisme et disposent, par l’intermédiaire de l’audit de clôture effectué par un commissaire aux comptes, des documents permettant l’établissement du rapport d’audit et des comptes annuels.
Au conseil de surveillance revient, suivant le paragraphe 2, les tâches en matière d’autorisation qui étaient jusqu’à présent effectuées par la direction d’un office de tourisme exerçant cette activité à titre principal (cf. l’article 17, paragraphe 6 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme).
Les dispositions relatives à la convocation et à la marche des affaires au sein du conseil de surveillance (paragraphes 4 à 6) se fondent sur les articles 5 et 6 du règlement intérieur des offices de tourisme, Journal officiel du Land nº 42/2013. Il convient de souligner que le directeur élu (ou son représentant) est le seul à pouvoir exercer la présidence du conseil de surveillance, de sorte que les décisions ne peuvent être prises qu’en sa présence. Mais un membre empêché du conseil de surveillance peut désormais transmettre son droit de vote à un autre membre. Ceci permet d’intégrer aux décisions les intérêts de toutes les parties. On a également introduit la possibilité pour le conseil de surveillance d’aboutir à une résolution circulaire. Cette démarche entre en considération là où les éléments probants transparaissent clairement des documents et ne requièrent donc pas d’informations complémentaires apportées en séance. Il appartient à chaque membre disposant du droit de vote de refuser une résolution circulaire, auquel cas le président devra immédiatement convoquer une session, en application du paragraphe 4.
Concernant l’article 23:
Tandis que s’est jusqu’à présent appliqué aux fonctionnaires de l’office de tourisme le principe du bénévolat, il s’agit désormais d’inscrire dans la loi la possibilité d’obtenir une juste indemnité pour l’accomplissement des tâches exercées au sein du conseil de surveillance. Cette constatation s’appuie sur le fait que l’activité exercée au sein du conseil de surveillance, et tout particulièrement celle de son président, s’accompagne d’importantes responsabilités. Outre l’intégrité professionnelle et le soin apportés, l’accomplissement de ces tâches implique un degré élevé de compétence technique, d’expérience et de connaissances économiques, juridiques et financières, ainsi qu’un investissement substantiel en matière de gestion d’un office de tourisme.
Concernant l’article 24:
S’agissant des faits pouvant conduire à la suspicion d’un membre du conseil de surveillance et lui interdire par conséquent de participer tant aux concertations qu’aux délibérations, il convient de se référer comme précédemment au code communal de Haute-Autriche de 1990, lequel contient des dispositions élaborées sur le modèle des articles 7 et 36a de la loi sur le service de l’emploi. Le membre suspecté doit quitter la salle de réunion pendant les concertations et délibérations. Les décisions seraient sinon frappées de nullité au cas où le conseil de surveillance n’aurait pas atteint le quorum en l’absence du membre suspecté ou si la majorité des suffrages n’aurait pas pu être obtenue sans lui.
Concernant l’article 25:
Eu égard aux prescriptions légales applicables à la taille minimale des offices de tourisme, tout office de tourisme est dès lors obligé de procéder à la désignation d’un gérant (paragraphe 1).
La durée maximale d’occupation du poste passe de quatre à cinq ans (paragraphe 2). Cela permet de réduire l’effort organisationnel qui accompagne l’appel d’offres de la direction. Il reste possible de diminuer la durée de l’appel d’offres et de procéder à une révocation anticipée (cf. l’article 17, paragraphe 2, troisième phrase de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme).
Les dispositions des paragraphes 3 et 4 relatives à l’obligation d’appliquer la loi fédérale sur le recrutement lors de l’appel d’offres et d’utiliser les modèles de contrats conformément à la loi de Haute-Autriche de 2000 sur le recrutement lors de l’embauche d’un directeur sont conformes à la situation juridique actuelle (cf. l’article 17, paragraphes 3 et 4 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme).
Concernant l’article 26:
Le droit d’injonction qui revenait jusqu’ici au comité directeur vis-à-vis de la gérance appartient désormais au conseil de surveillance (paragraphe 1).
L’inscription aux paragraphes 3 et 4 d’une obligation de rédiger des procès-verbaux des sessions de l’assemblée plénière et du conseil de surveillance inspirée de l’article 4 du règlement intérieur des offices de tourisme, Journal officiel du Land nº 42/2013, évite désormais au gouvernement du Land de devoir adopter à part un règlement intérieur des offices de tourisme. Le nombre de contraintes légales que les offices de tourisme doivent observer s’en trouve ainsi réduit en conséquence.
Concernant l’article 27:
Les dispositions relatives à la gestion budgétaire s’appliquent aussi bien à l’OPT qu’aux offices de tourisme.
En vertu du paragraphe 1, le budget doit comporter des plans relatifs au compte de profits et pertes attendus à la fin de l’exercice à venir, aux moyens financiers nécessaires à la réalisation des investissements prévus, accompagnés des amortissements ultérieurs, ainsi qu’aux liquidités résultant des encaissements et décaissements périodiques attendus. Une justification détaillée des recettes et charges escomptées est jugée nécessaire pour que le conseil de surveillance ou le comité stratégique et l’assemblée générale puissent rendre compréhensibles le résultat annuel attendu et l’utilisation des fonds. La ventilation doit correspondre au compte de profits et pertes du bilan financier. Si les recettes escomptées sont plus élevées que les charges, on obtient un bénéfice net total. La budgétisation d’une perte nette totale est en principe recevable, mais conformément au principe d’une gestion consciencieuse, ne sera prioritairement prise en considération que dans la mesure où le découvert est compensé par des excédents reportés des gestions précédentes.
Les instructions visées au paragraphe 4 règlent d’éventuels écarts dans l’exécution du budget. Si les divergences n’affectent pas le bénéfice attendu, par exemple parce que les dépenses en personnel supplémentaires correspondent à une réduction des charges sur d’autres postes prévisionnels, il suffira généralement que la direction en informe le conseil de surveillance ou l’assemblée générale. Si toutefois l’évolution du résultat laisse entrevoir que le bénéfice net total attendu risque de présenter des divergences majeures, la direction doit immédiatement y remédier; du moins est-elle habilitée à le faire. Il peut s’avérer nécessaire, en cas d’une perte attendue de revenus, de compresser des dépenses prévues non encore réalisées. Si des excédents sont prévus, il est en revanche possible de procéder au dépassement de certaines charges en respectant un plafond de 10 % des recettes budgétisées. Si cette solution ne semble pas satisfaisante, la direction doit soumettre sans tarder un nouveau budget à l’approbation du conseil de surveillance ou du comité stratégique et de l’assemblée générale, lequel doit également être présenté au gouvernement du Land, en application de l’article 32.
Concernant l’article 28:
La situation juridique actuelle prévoit pour les offices de tourisme dont les recettes constituées des cotisations et taxes touristiques ne dépassent pas 350 000 euros par exercice des dérogations à l’obligation d’établir un bilan financier (cf. l’article 21, paragraphe 3, de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme). Une pareille comptabilité ne satisfait cependant qu’en partie aux obligations fiscales en termes de calcul des bénéfices et ne répond pas du tout aux instructions légales en matière de droit des sociétés (cf. Dieter Mandl, Der große Verein, in: mélanges Walter Melnizky, Wien 2013). Dorénavant, tous les offices de tourisme devront donc désormais procéder à l’établissement de comptes annuels élargis et leur vérification devra être obligatoirement réalisée par un contrôleur professionnel (paragraphe 1). Ceci correspond aux obligations comptables que prévoit l’article 22, paragraphe 2, de la loi sur les associations au sujet du deuxième groupe de «grandes» associations. La vérification indépendante et objective d’un expert comptable permet d’obtenir un bilan financier formel et neutre, qui respecte les normes en vigueur en matière de comptabilité et donne une image fidèle de la situation financière, des résultats et du patrimoine de l’office de tourisme. Les membres du conseil de surveillance doivent être soutenus et assistés dans leurs tâches de contrôle et de surveillance.
Le paragraphe 2 réglemente le cas où une organisation touristique, en tant que «maison mère», exercerait une influence dominante sur une société indépendante; il faudrait alors établir, outre les clôtures des comptes respectives, des comptes annuels consolidés aux fins d’information de la direction et des instances de contrôle.
Le délai de vérification des comptes, l’évaluation ultérieure et la clôture des comptes annuels sont fixés au paragraphe 3, comme par le passé, au 30 juin (cf. l’article 21, paragraphe 3, de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme).
L’exigence visée au paragraphe 4 d’adopter par voie d’ordonnance du gouvernement du Land des dispositions plus précises sur la gestion budgétaire se rapporte tant à l’établissement et au déroulement du budget (article 27) qu’à la comptabilité. La recommandation du rapport de la cour des comptes d’août 2016 sur l’audit de suivi du tourisme en Haute-Autriche de fixer dans la loi sur le tourisme, aussi bien que dans le décret sur la gestion budgétaire, l’obligation pour l’OPT d’établir un bilan prévisionnel, est au demeurant prise en considération. Cette disposition donne au législateur l’autorisation nécessaire à l’inscription d’une obligation d’établir un bilan prévisionnel.
Concernant l’article 29:
Les missions incombant aux organisations touristiques peuvent être considérées, au regard du droit fiscal, comme des «entités publiques dans l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique» ou comme des «entités commerciales de droit public». Les deux formes sont tout autant légales et appropriées au regard de la loi sur le tourisme. Certaines activités peuvent nécessiter une licence commerciale, notamment lorsque la mise à disposition de logements ou des voyages à forfait sont soumis à des commissions plus élevées que ne l’exigerait en théorie le seul recouvrement des coûts.
Elles sont à distinguer de l’externalisation d’une branche d’activité à une société auxquelles une ou plusieurs organisations touristiques sont associées ou à une unité organisationnelle indépendante relevant de l’office de tourisme. Il s’agit d’établir clairement que de telles séparations ne sont légales que dans la mesure où une analyse suffisante de la situation a conclu qu’elles sont nécessaires et opportunes pour réaliser les objectifs du schéma touristique, plus faciles à atteindre dans le cadre d’une organisation autonome que dans celui de l’organisation associative existante. Une pareille séparation est déjà expressément prévue s’agissant des tâches de l’OPT (article 3, paragraphe 3).
Il en va de même de l’«exploitation d’une société» par un office de tourisme s’il existe, au lieu d’une participation, un contrôle de l’organisation juridiquement indépendante. C’est notamment le cas lorsqu’une association est fondée par une organisation touristique.
Concernant l’article 30:
Les membres de la direction et les gérants sont pour l’instant tenus de faire preuve de la prudence d’un dirigeant ordonné et conscient dans l’exercice de leur fonction; la responsabilité de l’office de tourisme est engagée en cas d’infraction au devoir de diligence. L’actualisation de 2012 du droit du tourisme a restreint la responsabilité des fonctionnaires non rémunérés à la négligence grave ou à la faute volontaire. La révision précitée a de plus permis d’étendre la responsabilité aux commissaires aux comptes. Les fonctions exercées au conseil de surveillance n’étant donc plus strictement honorifiques, la réduction de la responsabilité aux cas de négligence grave ou de faute volontaire est supprimée. 
La disposition s’adresse de manière générale aux «instances» de l’OPT, conformément à l’article 4, ainsi qu’aux instances d’un office de tourisme dont l’activité peut entraîner un dommage pour l’office de tourisme. Il s’agit du conseil de surveillance et du gérant.
Concernant l’article 31:
Les dispositions relatives au contrôle reprennent en grande partie les règles actuellement en vigueur (cf. l’article 29 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme). Parmi les données que le paragraphe 2 demande de communiquer au sujet des membres de l’autorité de contrôle doit désormais figurer explicitement la date de naissance. Cette mesure vise à renforcer la sécurité juridique lorsqu’il s’agit par exemple de se renseigner au sujet d’une personne investie du droit de représentation. Le «registre TV» mis en place en 2006 par le gouvernement du Land de Haute-Autriche pour servir de plateforme de communication avec les offices de tourisme doit être maintenu et utilisé par l’OPT et les offices de tourisme.
Un délai de demande d’un mois est actuellement prévu en cas d’annulation d’une élection (cf. l’article 29, paragraphe 2 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme). Le paragraphe 3 permet de déposer plus rapidement une motion, durant la semaine suivant l’élection. Si, passé ce délai, l’autorité de contrôle est informée de la présence d’irrégularités, il doit être encore possible de procéder à l’annulation de l’élection dans les deux mois suivant l’élection.
La possibilité offerte à l’autorité de contrôle par l’actualisation de 2012 du droit du tourisme de cesser tout versement des cotisations et taxes touristiques doit être maintenue (paragraphe 4). Une telle cessation de paiement ne peut être pratiquée que pendant une période maximale de douze mois, encore qu’un renouvellement de l’arrêt de paiement reste bien entendu autorisé.
La disposition du paragraphe 5 relative à la dissolution du conseil de surveillance en cas de démission de plus de la moitié des membres reprend la teneur de l’ancien article 29, paragraphe 4, de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme.
La disposition du paragraphe 6 habilite explicitement l’autorité de contrôle à désigner un gérant temporaire. Une pareille intervention pourrait nécessiter, en particulier pour les offices de tourisme en transition qui n’ont pas encore désigné de gérant, de passer directement au nouveau «système de conseil de surveillance». L’élection du conseil de surveillance met fin aux fonctions de l’ancienne direction et du ou de la président(e) précédent(e). La nomination d’un gérant prend plusieurs mois en raison de l’appel d’offres public à respecter. Personne n’étant investi du pouvoir de représenter l’office de tourisme pendant cette période, il se peut, le cas échéant, que d’importantes déclarations ou mesures ne puissent pas être prises. Les présentes dispositions réglementaires doivent permettre d’éviter tout dommage potentiel.
Concernant l’article 32:
La présentation du budget et du bilan financier à l’autorité de surveillance doit à l’avenir s’effectuer obligatoirement par le biais du «registre TV», conformément au paragraphe 1. Sont à produire, outre les relevés chiffrés et à chaque fois le procès verbal de la session au cours de laquelle le budget a été approuvé ou le bilan financier établi, s’agissant du bilan financier, le rapport relatif à l’audit de clôture effectué par le commissaire aux comptes et le rapport d’audit du conseil de surveillance ou du comité stratégique.
Le catalogue de décisions, visé au paragraphe 3, qui nécessite l’agrément supplémentaire de l’autorité de surveillance, correspond à la législation actuelle sanctionnée par l’article 10, paragraphe 3, de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme. Le seuil de déclenchement à partir duquel le crédit est soumis à l’approbation de l’autorité de surveillance doit être relevé et passer en conséquence de 200 000 à 350 000 euros.
Concernant l’article 33:
L’organisme chargé de percevoir les cotisations touristiques demeure tel quel sous l’appellation «Oö Tourismusbeitragsstelle», conformément aux dispositions précédentes (article 27 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme. La restriction qui s’appliquait jusque là, selon laquelle seul un juriste pouvait prétendre au poste de direction, est désormais supprimée. L’obligation pour l’OPT d’agir en tant qu’instrument de travail au service de l’agence des cotisations touristiques est maintenue. Ce mécanisme doit tenir compte du fait que les coûts de la collecte de la cotisation touristique et des taxes de séjour devront être assumés par les recettes respectives et non plus par le budget global du Land de Haute-Autriche.
Concernant l’article 34:
Selon l’article 1er du code fédéral des impôts (BAO), cette loi s'applique à tout ce qui relève des «prélèvements publics». Les prélèvements publics sont des prestations pécuniaires, relevant du droit public, dont sont destinataires les différents niveaux ayant la compétence en matière de gestion des ressources fiscales que sont l’État fédéral, les Länder et les communes. Une disposition anticipée, en particulier une affectation obligatoire légale, ne s’oppose pas à la souveraineté des recettes (cf. l’arrêt du 28.2.2002, B 1408/01, de la Cour constitutionnelle de la République d’Autriche). Les cotisations aux offices de tourisme n’étant pas considérées, faute de collectivité territoriale destinataire, comme des prélèvements publics, il y a lieu d’appliquer expressément le BAO dans la procédure applicable à la cotisation touristique (paragraphe 1). L’obligation de s’acquitter de la contribution touristique s’adresse à des visiteurs et donc à des personnes n’entretenant pas de rapport juridique avec l’office de tourisme. La taxe de séjour exigible peut donc être qualifiée de prélèvement public. L’injonction d’appliquer le BAO serait donc superflue, mais figure malgré tout afin d’éviter tout malentendu.
Les dispositions des paragraphes 2 à 6 correspondent (en grande partie textuellement) aux règlements en vigueur (cf. l’article 43, paragraphes 3, 6 et 7 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme). L’obligation prévue à l’article 43, paragraphe 4 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme de collaborer gratuitement, sur demande, à la définition de l’obligation de cotiser, doit aussi inclure les organisations professionnelles légales.
Concernant l’article 35:
Sont considérés comme des hébergements privés les logements ou locaux d’habitation autorisés à accueillir des clients sans pour autant nécessiter de licence commerciale. L’existence d’un contrat d’hébergement implique une certaine sollicitude à l’égard du client, qui se traduit par la mise à disposition d’une chambre nettoyée et de linge propre (ou pouvant être changé) et par la possibilité de prendre un petit-déjeuner. Tout dépendra de la brièveté de l’échéance s’il s’agit d’une simple mise à disposition de locaux d’habitation ou de services. Ceci se fonde sur une déposition de la Cour Suprême de l’Autriche (OGH), une décision du 23.4.2014, 5 Ob 59/14h, rendue dans une procédure invoquant la loi de 2002 sur la copropriété selon laquelle la location à court terme à des fins touristiques, d’un bien habitable à des clients («périodes de 2 à 30 jours»), constitue un changement d’affectation soumis à autorisation. La location privée de locaux d’habitation à des clients, pour une durée maximale de 30 jours, doit donc être considérée comme un hébergement touristique d’un point de vue fiscal. L’obligation de déclaration visée à l’article 35 est donc également applicable.
Dès lors qu’une telle activité d’hébergement ou mise à disposition de locaux d’habitation justifie d’une part l’obligation de payer une cotisation touristique dans les communes touristiques et d’autre part l’obligation de percevoir une taxe de séjour, indépendamment de la classe de localité de la commune concernée, l’obligation de déclaration visée à l’article 39a de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme doit être conservée. Il suffira, pour satisfaire l’obligation de déclaration, que la déclaration mentionne l’identité et l’adresse de l’hébergeur ou du bailleur et l’adresse de l’hébergement touristique.
L’obligation consacrée par l’article 39a de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme d’exclure un diagnostic de l’eau dans certains cas de déclaration n’entretient aucun lien avec l’objectif de la norme. Cette injonction peut donc être supprimée. L’exploitation d’un hébergement touristique supposant de toute façon la tenue d’un ménage propre dans le même bâtiment ou situé à proximité immédiate, on peut de surcroît partir du principe que la qualité de l’eau est régulièrement contrôlée.
Concernant les articles 36 à 45:
Ces dispositions reprennent, dans des termes presque identiques, les articles 34 à 42 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme relatifs à l’obligation de cotiser. Il convient toutefois de procéder aux adaptations suivantes:
· La notion d’«ayant droit touristique» doit être remplacée par la dénomination «d’entreprise soumise à cotisation». Ce changement permet de prévenir les objections formulées maintes fois par le passé à l’encontre de l’obligation de cotiser, sous prétexte de ne pas être «concerné» par le tourisme.
· La dénomination «d’activité économique» doit être uniformément employée à la place du terme de «profession». Cela correspond à la dénomination employée dans la nomenclature de base des activités économiques, qui constitue la base du règlement sur les groupes de contribution. 
· Le délai en vigueur pour que le conseil d’évaluation puisse donner son avis est prolongé et passe de quatre à huit semaines (article 38, paragraphe 1).
· L’article 35, paragraphe 3 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme contient une disposition selon laquelle le législateur doit classer dans un groupe de contribution plus élevé les activités économiques qui fournissent régulièrement des prestations dans d’autres Länder. Dès lors que les recettes provenant de prestations fournies à un destinataire situé en dehors de la Haute-Autriche pourront désormais, en vertu de l’article 39, paragraphe 1, point 2, être de toute façon intégralement exclues de la base d’imposition, il est inutile de procéder au classement séparé de ces activités dans le règlement sur les groupes de contribution. Il en va de même de la disposition spéciale visée à l’article 35, paragraphe 4 et relative aux recettes issues de livraisons effectuées au sein d’autres Länder.
· En l’absence de justification objective de la faveur accordée aux exploitants de ces installations touristiques, l’exonération des taxes sur le chiffre d’affaires applicables aux orphelinats, aux foyers d’éducation, aux auberges de jeunesse et aux camps de jeunes doit être abandonnée.
· La disposition actuelle, selon laquelle la cotisation touristique doit aussi être considérée comme un montant global à payer lorsque des activités exercées sont classées dans différents groupes de contribution, doit, en raison du lien systématique entretenu, être reprise dans la disposition relative aux recettes soumises à cotisation (article 39, paragraphe 3).
· La disposition qui impose aux logeurs privés et aux loueurs de résidences de vacances de payer «de toute façon» (et donc en tant que petits entrepreneurs) la contribution minimale est superflue dans la mesure où les petits entrepreneurs sont de toute façon soumis à cotisation au titre de la loi relative à l’impôt sur le chiffre d’affaires dès lors qu’ils exercent des activités qui relèvent des groupes de contribution 1 ou 2.
· L’article 39, paragraphe 6 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme prescrit pour la deuxième et la troisième année suivant le lancement d’une activité soumise à cotisation un recalcul rétrospectif de la cotisation touristique dès lors qu’un avis d’imposition sur le chiffre d’affaires a été légalement établi. Cette disposition est superflue au regard des dispositions correspondantes du code fédéral des impôts (BAO).
· Outre la base maximale d’imposition (3,6 millions d’euros), les contributions minimales devront elles aussi être ajustées à l’indice des prix à la consommation (article 43, paragraphe 4). Le seuil de référence qu’il y a lieu de dépasser dans le cadre d’un ajustement doit en même temps être abaissé et passer de 10 à 5 %. L’arrondi à 10 000 euros prévu pour la définition de la nouvelle base maximale d’imposition doit prendre la forme d’un arrondi commercial.
· La possibilité de réduire l’obligation de cotiser, comme peut aujourd’hui en décider l’assemblée plénière en baissant les taux légaux ou les contributions minimales, est désormais supprimée. Cela permettra d’éviter que les entreprises soient différemment imposées dans les communes touristiques d’une même classe de localité.
· Les décisions de l’assemblée plénière relatives au relèvement des taux légaux, y compris peut-être des contributions minimales, doivent toujours, à l’issue du délai de notification, être transmises au gouvernement du Land ainsi qu’à l’agence des cotisations touristiques de Haute-Autriche (article 43, paragraphe 7). Ceci permet de garantir une perception correcte des cotisations.
· Il convient de maintenir l’obligation de cotiser pour les opérateurs présentant un bénéfice imposable supérieur ou égal à 730 000 euros annuels et exerçant dans les communes de classe de localité D des activités qui relèvent des groupes de contribution 1 à 4. Selon la situation juridique actuelle sanctionnée par l’article 41a, point 3 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme, le fait qu’une telle entreprise devienne membre bénévole d’un office de tourisme ne change rien au fait que le montant de la cotisation, au titre du règlement sur la classe de localité D, soit nettement inférieur. De nouvelles dispositions imposent, en cas d’adhésion à un office de tourisme au titre de l’obligation de cotiser, que soient traités de la même façon les opérateurs obligés de cotiser dans la classe de localité D et les membres obligatoires de l’office de tourisme (article 44, paragraphe 3).
· Les dispositions relatives à la déclaration des cotisations intègrent le projet du gouvernement du Land de rendre obligatoire par décret la transmission de la déclaration par voie électronique, plutôt que d’utiliser un formulaire et de définir le contenu et la procédure de transmission électronique (article 45, paragraphe 1). Sont affranchies de cette obligation les seules entreprises soumises à cotisation qui, faute de conditions techniques suffisantes, ne pourraient pas transmettre la déclaration par voie électronique. Une telle possibilité s’inscrit dans le cadre d’une gestion administrative accélérée et économe. 
· Afin d’éviter les démarches de procédure et de collecte inutiles, il convient de consigner dans la loi l’obligation de prévenir l’agence des cotisations touristiques de Haute-Autriche en cas d’arrêt de l’activité soumise à cotisation (article 45, paragraphe 5).
Concernant les articles 46 et 53:
Comme c’était déjà le cas auparavant, les cotisations touristiques doivent être versées aux différents offices de tourisme jusqu’au 15 novembre (article 46, paragraphe 1). Comme les cotisations touristiques sont dues par les membres au 15 octobre, une grande partie des recettes peut être versée jusque-là. Si des cotisations parviennent tardivement, celles-ci doivent être transmises à des intervalles raisonnables.
Les coûts de la collecte des cotisations touristiques devront être aussi financés à l’avenir par les revenus de ces cotisations (article 46, paragraphe 2). La part du coût de la collecte des cotisations touristiques s’élevait en 2015 à près de 11 % des cotisations versées aux offices de tourisme. Comme les exigences en matière d’obligation de cotiser et de niveau de cotisation ne doivent pas subir de modification, les frais de collecte resteront sensiblement les mêmes à hauteur d’environ 1,1 million d’euros par an.
Les dispositions relatives à la répartition des cotisations touristiques et des taxes de séjour tiennent en outre compte du fait que 15 % des cotisations et 10 % des taxes touristiques doivent servir à la dotation d’un groupement d’innovation (article 46, paragraphe 3 et article 53, paragraphe 3). Il convient de souligner que ne doivent être prises en compte pour ce calcul que les seules taxes ou cotisations qui correspondent au taux légal en vigueur. Les cotisations qui résultent d’un relèvement des taux légaux applicables aux cotisations, du classement d’une commune dans une classe de localité plus haute ou d’une majoration de la taxe de séjour ne sont pas prises en considération et sont reversées intégralement à l’office de tourisme concerné (article 46, paragraphe 4 et article 53, paragraphe 4). La nouvelle disposition relative aux exploitations, soumises à cotisation dans les communes de classe de localité D, qui sont devenues membres bénévoles d’un office de tourisme, bénéficie par ailleurs aux offices de tourisme. Les taxes de séjour prélevées sur les établissements d’hébergement situés dans les communes de classe de localité D doivent également bénéficier à l’office de tourisme à qui est parvenue une demande d’adhésion bénévole (article 53, paragraphe 1). Si aucun office de tourisme n’est intégré, les cotisations touristiques et taxes de séjour correspondantes doivent être intégralement affectées, après déduction des frais de collecte (encore à venir), à la dotation du groupement d’innovation établi auprès de l’OPT.
Une revendication de l’OPT, formulée en termes généraux au sujet du remboursement des frais doit venir remplacer l’indemnisation prévue aux termes de la réglementation actuelle pour les communes, à hauteur de 5 % de la taxe de séjour. En raison de l’extension prévue des contrôles sur place, on peut s’attendre à de futures dépenses en personnel et en matériel d’environ 648 000 euros par an. La part du coût de la collecte n’augmentera donc que faiblement, passant de 5 % à 5,5 %.
Le vocable de «créances accessoires», que l’OPT doit utiliser en intégralité pour couvrir les frais, désigne les recettes visées à l’article 3 du BAO (majoration de droits, suspension du paiement des intérêts, suspension de la collecte, pénalité de retard).
Concernant l’article 47:
Afin de délimiter conceptuellement les deux formes de contributions, celles payées pour des nuitées passées dans des hébergements touristiques et celles payées pour des nuitées dans des résidences de loisir, il convient, s’agissant de la contribution touristique applicable aux hébergements touristiques, d’inscrire dans la loi la dénomination commune de taxe de séjour.
Seules les nuitées passées dans les communes touristiques sont actuellement assujetties à la taxe de séjour. Environ 95 % des nuitées passées dans les hébergements touristiques de Haute-Autriche reviennent aux communes touristiques. Même si seuls 5 % des nuitées étaient passées dans des communes D, des établissements d’hébergement conséquents sont néanmoins domiciliés dans les communes D, lesquels profitent des infrastructures publiques ou du potentiel économique existant. C’est particulièrement le cas de l’agglomération de Linz, où avec environ 200 000 nuitées par an, plus de la moitié d’entre elles ont lieu dans des communes D. Afin d’éviter une inégalité de traitement des nuitées passées dans les différents hébergements touristiques, les clients dormant dans des communes D seront désormais eux aussi redevables de la taxe de séjour.
La prise en compte des établissements spéciaux de soins en réadaptation fonctionnelle et en médecine préventive dans la taxe de séjour est conforme à la réglementation en vigueur sanctionnée par l’article 2, paragraphe 1a de la loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques, mais l’autorisation de collecte de la taxe touristique évolue ici vers une généralisation de l’obligation de payer la taxe de séjour. La prise en compte des terrains de camping correspond à la disposition résultant de l’article 1er, point 4 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme.
Concernant l’article 48:
La loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques définit la taxe touristique en tant que taxe communale et fixe donc simplement une marge de fluctuation entre 0,23 et 2 euros en ce qui concerne le montant de la redevance. Dans le cadre de ce pouvoir d’appréciation, les communes très touristiques, où l’encadrement des touristes occupe traditionnellement une place importante, ont entre temps déjà épuisé la marge de manœuvre de 2 euros dont elles disposaient. D’autres communes sont en revanche encore loin d’atteindre ce plafond. Une moyenne arithmétique aboutit actuellement à une taxe de séjour d’environ 1,20 euro par nuitée passée dans un hébergement touristique de Haute-Autriche. À l’instar de ce qui se fait dans les autres Länder (par ex., l’article 4 de la loi de Styrie sur les taxes applicables aux nuitées passées dans les résidences de vacances, l’article 29 de la loi du Burgenland de 2014 sur les taxes touristiques, l’article 6 de la loi du Tirol de 2003 sur les taxes de séjour), la taxe de séjour doit devenir une taxe provinciale uniforme dont le montant est défini par loi ou décret du gouvernement du Land. Il est ainsi répondu au besoin de parvenir à un niveau de taxation aussi homogène que possible.
Le montant de la taxe de séjour s’élève à 2 euros pour toutes les communes. Une collecte de la taxe de séjour doit néanmoins rester possible au cas par cas par décret du gouvernement du Land, à condition toutefois que des mesures spéciales prises en faveur des touristes la justifient. La valorisation du montant de la redevance, prévue au paragraphe 3, est conforme à l’article 3, paragraphe 3 de la loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques, étant toutefois entendu que le seuil de référence doit être abaissé et passer de 10 à 5 %.
Concernant l’article 49:
Les dispositions relatives à l’exigibilité de la redevance et aux obligations des hébergeurs reprennent dans l’ensemble la législation existante y compris l’obligation de s’acquitter des taxes de séjour prélevées jusqu’au quinzième jour du mois suivant, qui est conservée (paragraphe 2). La taxe de séjour doit par ailleurs être prélevée de manière centralisée par l’agence des cotisations touristiques. La mise en commun des compétences en matière de collecte des cotisations et taxes touristiques a notamment aussi été demandée à plusieurs reprises par la cour des comptes provinciale, puisque les tenanciers d’hébergements touristiques ne collectent et ne reversent pas seulement la taxe de séjour, mais doivent en outre effectuer sur leurs recettes le calcul de la cotisation touristique dont ils doivent s’acquitter. Nous sommes donc en présence d’un cercle identique de contribuables favorisant les synergies en matière de collecte. Il est en outre prévu de compléter la collecte centrale par un renforcement des instances de contrôle au sein de l’agence des cotisations touristiques afin de lutter plus efficacement contre les versements incorrects de la taxe de séjour. La collecte de données statistiques sur le nombre de clients et de nuitées, en vertu du décret fédéral de 2002 sur les statistiques touristiques, ne peut en revanche pas être centralisée. Afin de réduire les charges qui en résultent tant pour les hébergements touristiques, qui doivent saisir et transmettre les données, que pour les communes, qui doivent les enregistrer, de nombreux efforts ont déjà été entrepris pour adopter le registre des clients électronique. Il conviendrait aussi de mettre à l’avenir l’accent sur la nécessité d’accélérer le processus de saisie et de transfert numériques des données.
Afin de réduire au minimum les charges qui pèsent sur la gestion de la taxe de séjour, aucune obligation de soumettre une déclaration mensuelle n’est prévue. Comme les taxes de séjour prélevées doivent néanmoins être régulièrement transmises chaque mois, il convient toutefois d’établir et de conserver dans le logement les relevés mensuels des nuitées taxables et exonérées. Cette formalité peut s’effectuer en tenant le registre de clientèle prévu à l’article 10 de la loi de 1991 sur l’enregistrement (paragraphe 3).
Les plateformes de réservation de nuitées en ligne occupent une place toujours grandissante. Les hébergements touristiques sont particulièrement concernés par ce phénomène, qui facilite grandement la location de logements aux clients. Afin de garantir une juste concurrence entre tous les gérants d’établissements d’hébergement, une nouvelle réglementation est prévue au profit des prestataires de services (paragraphe 4). Un service au sens de la loi sur le commerce en ligne est, en règle générale, un service électronique payant fourni à distance, en particulier la vente en ligne de biens et services et l’offre d’informations en ligne. Il est proposé d’obliger les prestataires de pareils services en ligne de donner à l’agence des cotisations touristiques de Haute-Autriche le nom des gérants d’hébergements commerciaux ou privés enregistrés auprès d’eux, accompagnés de l’adresse de leurs logements. Une disposition analogue doit par exemple faire son entrée dans la loi viennoise sur la promotion du tourisme (cf. l’article 15, paragraphe 3 du projet de loi du 24 juin 2016 portant modification de la loi viennoise sur la promotion du tourisme).
l s’agit par ailleurs de faire en sorte que l’agence des cotisations touristiques puisse convenir avec un prestataire de services en ligne que ce soit le prestataire de services qui propose des nuitées en ligne qui paye à la place de l’hébergeur la taxe de séjour à l’agence des cotisations touristiques (paragraphe 5). Dans le cas d’une telle convention, il s’agira également de déterminer sous quelles conditions le contrat peut ensuite être à nouveau résilié.
Concernant l’article 50:
Doivent demeurer exemptés des exonérations existantes les enfants et adolescents âgés de moins de quinze ans (ou terminant l’année civile de leurs quinze ans), qui sont numériquement le groupe le plus important. Les personnes dépassant cet âge, exception faite des conducteurs de cars et des directeurs de circuits, n’en sont exemptées que lorsqu’elles accomplissent leur service militaire ou civil. Le régime spécifique applicable aux conducteurs de cars et aux directeurs de circuits tient compte du fait que dans l’exercice de leur profession, ces personnes sont la plupart du temps hébergées à titre gratuit et que la taxe de séjour ne saurait être prélevée sur des nuitées qui n’ont pas de prix.
Concernant l’article 51:
La période d’imposition pour la taxe de séjour - sans préjudice de l’obligation de cotiser mensuellement à l’agence des cotisations touristiques - correspond à l’année civile. La fixation du montant de la redevance s’effectue en calculant et transmettant soi-même la déclaration correspondante dans les trois mois suivant la période imposable (paragraphe 1). Si aucune somme déterminée soi-même n’est communiquée ou si le calcul effectué par ses soins n’est pas juste, l’établissement de la taxe doit alors s’effectuer par avis, conformément à l’article 201 du BAO.
La référence faite au paragraphe 2 au sujet de l’article 45, paragraphe 1 autorise aussi le gouvernement du Land à rendre obligatoire la transmission de la déclaration de la taxe de séjour par voie électronique.
S’agissant des prestataires de services qui, en vertu de l’article 49, paragraphe 5, ont conclu une convention de prise en charge de la taxe de séjour, la transmission de la déclaration doit faire l’objet d’une disposition spécifique (paragraphe 4).
Concernant l’article 52:
Le fait qu’un hébergeur, contrairement à la prescription de l’article 49, paragraphe 2, ne collecte pas la taxe de séjour ne dispense pas le client de s’acquitter de ses obligations fiscales. En pareil cas, l’hébergeur sera tenu responsable du défaut de paiement de la taxe de séjour. Aucune responsabilité ne sera cependant encourue si la taxe de séjour n’a pas été acquittée sans que la faute puisse en être imputée à l’hébergeur. L'article 7 de la loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques contient déjà une réglementation correspondante.
Concernant l’article 54:
La loi de Haute-Autriche de 1991 sur les taxes touristiques, qui a remplacé la loi de Haute-Autriche de 1969 sur les taxes touristiques a également assujetti les tenanciers de résidences de vacances à l’obligation de payer une taxe. Le rapport de la commission du Landtag note que les personnes qui utilisent des résidences de vacances ont souvent des mœurs semblables à celles des touristes: elles fréquentent volontiers les installations de détente et de loisir de la commune touristique. Les tenanciers de résidences de vacances utilisent et recourent à l’infrastructure touristique de la même façon que les autres visiteurs. Ils doivent donc être également assujettis à l’obligation de payer la taxe. 
Ces constatations sont toujours d’actualité. Ce constat est d’ailleurs confirmé par le fait qu’à l’exception de Vienne, l’ensemble des Länder prélèvent désormais des taxes touristiques sur les résidences de vacances. Le paragraphe 1 prévoit donc la mise en place d’une taxe provinciale sur les résidences de loisir. L’aménagement de la taxe à l’échelle provinciale n’affecte en rien l’utilisation des fonds, car il est encore une fois prévu que 95 % des recettes bénéficient aux offices de tourisme concernés.
Le vocable de «résidence de loisir» doit en outre remplacer l’appellation de «résidence de vacances» afin de démentir une conception erronée qui voudrait que les résidences de vacances soient des appartements de vacances (paragraphe 2). Il convient également d’améliorer d’un point de vue linguistique la définition de la résidence de loisir, sans procéder pour autant à un changement de substance. La parenthèse qui établit que seuls les hébergements situés dans les communes touristiques sont considérés comme des résidences de loisir permet, conformément aux dispositions légales applicables, de restreindre l’obligation de payer la taxe aux seules résidences de loisir situées dans les communes touristiques. L’introduction du critère supplémentaire de l’habitabilité permet de lever certaines ambiguïtés au sujet des logements neufs ou transformés. Un logement est prêt à être habité dès lors qu’il est équipé d’une salle de bain et de toilettes en ordre de marche et de plancher flottant (cf. aussi l’article 8, paragraphe 2, point 1 du décret de Haute-Autriche de 2013 visant à promouvoir les nouvelles constructions ou le décret de Haute-Autriche de 2014 sur l’habitat jeune).
Le paragraphe 3 vise à reconduire les exceptions existantes (navetteurs, écoliers, étudiants, apprentis, personnes faisant leur service civil ou militaire).
Concernant l’article 55:
Le montant des forfaits à verser pour les résidences de loisir est maintenu pour l’essentiel à son niveau actuel. Un rendement total d’environ 829 000 euros doit ce faisant être atteint en Haute-Autriche. La généralisation d’une taxe de séjour unitaire de 2 euros constituerait inévitablement une charge globale trop importante pour les exploitants. Une réduction de l’élément de calcul (du «multiple») est donc prévue pour rééquilibrer le tout. Sont prévus, au lieu de «60 fois» pour les logements jusqu’à 50 m2 de surface utile «36 fois», et «54 fois» au lieu des «90 fois» pour les logements plus grands (paragraphe 1).
Le redevable est le propriétaire respectif de la résidence de loisir. La réglementation actuelle, qui veut que ce soit le titulaire de la résidence de loisir - ou le locataire en cas de location - qui soit taxable et que le titulaire ne fasse appel au propriétaire que de par responsabilité pour l’acquittement des taxes se révèle préjudiciable, car il n’est en effet pas rare que le locataire ne déclare pas à la commune concernée l’occupation d’un autre domicile et que l’administration ne sache pas qui est le titulaire effectif du logement en question. Il convient donc de fixer dans la loi que c’est bien le propriétaire qui est taxable (paragraphe 2). 
En ce qui concerne les logements pour lesquels est effectué en cours d’année par contrat un changement de propriétaire, les forfaits se calculent au prorata temporis des jours calendaires de propriété. Un même calcul au prorata temporis est effectué lorsqu’une résidence de loisir est tout d’abord livrée prête à l’emménagement, utilisée ensuite comme résidence principale ou n’est plus du tout utilisée à des fins d’habitation. Lorsqu’un logement n’est temporairement plus habitable en raison de travaux de transformation, il est possible d’effectuer un décompte proportionnel au nombre de jours où il a été occupé. Si une résidence de loisir est provisoirement utilisée pour l’hébergement privé de touristes, l’obligation de payer la taxe est interrompue pendant les périodes au cours desquelles la taxe de séjour est versée à la nuitée.
Les dispositions relatives à l’exigibilité et à l’acquittement de la redevance sont reprises par les dispositions en vigueur (paragraphes 3 à 5).
Concernant l’article 56:
Cette disposition intègre les prescriptions existantes selon lesquelles une contribution à l’encouragement du tourisme à hauteur de 95 % des recettes encaissées au titre des forfaits pour les résidences de loisir doit être reversée à l’office du tourisme concerné. La part restante revient à la commune en remboursement des frais de collecte. Le virement s’effectue jusqu’au 15 décembre, puis à des intervalles raisonnables.
Concernant les articles 57 et 58:
Ces dispositions reproduisent le contenu des articles 46 et 47 de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme, lesquels confèrent un certain pouvoir de coercition par décision administrative. Depuis l’entrée en vigueur de la loi de Haute-Autriche de 1990 sur le tourisme, il n’y a eu que quelques demandes sporadiques d’octroi de servitudes imposées. Les mesures visant à développer les infrastructures touristiques sur les fonds d’autrui ont toujours été prises, à de rares exceptions près, en accord avec les propriétaires concernés. Ce moyen de dernier recours doit être conservé ultima ratio dans la loi sur le tourisme. La disposition qui consiste à ordonner l’ouverture de voies privées existantes présentant un intérêt particulier pour le tourisme ou d’importantes voies de communication, doit également être reprise dans son intégralité. 
Le principe selon lequel les terrains non exploités, situés au-delà de la limite forestière (environ 1 800 m), sont librement accessibles aux randonneurs, doit également être consigné dans la loi.
Concernant l’article 59:
Les articles 10 à 12 de la loi de Haute-Autriche sur les taxes sanctionnent les cas de fraude fiscale commis intentionnellement ou par négligence, ainsi que d’autres infractions telles que le non-respect d’obligations fiscales comme les manquements aux devoirs de déclaration, de sincérité, d’information et de publicité. La cotisation touristique n’étant pas considérée comme un prélèvement public, les dispositions invoquées dans la loi de Haute-Autriche sur les taxes ne peuvent donc pas lui être appliquées. Les dispositions pénales existantes entendent combler cette lacune et venir soutenir, en complément des dispositions répressives en vigueur quant aux taxes provinciales/communales, la mise en œuvre efficace des dispositions en matière de droit des taxes et redevances.
Sur le modèle de l’article 25 de la loi relative à la répression des infractions fiscales et de l’article 25, paragraphe 3 de la loi de 1991 sur les infractions administratives, les autorités chargées de la perception des cotisations et taxes touristiques doivent pouvoir renoncer à déposer une plainte auprès de l’exécutif d’arrondissement en cas de culpabilité mineure ou sans conséquence grave pour l’auteur des faits. Pour des raisons d’économie procédurale, les plaintes qui, en raison de leur faible importance, se soldent par des sanctions minimes voire par un non-lieu ne doivent donc pas être déposées.
Concernant l’article 61:
La nouvelle loi de Haute-Autriche sur le tourisme doit entrer en vigueur le 1er janvier 2018; la taxe de séjour unitaire sera quant à elle introduite au 1er juillet 2018. Une série de dispositions transitoires doivent garantir que les dispositifs existants et que les actes juridiques fondés sur la situation légale en vigueur restent pleinement applicables.
En vertu du paragraphe 5, la fusion des offices de tourisme devra être effective au 1er janvier 2020 au plus tard. Tous les offices de tourisme qui auront déjà atteint la taille requise avant cette échéance devront procéder en conséquence à l’élection anticipée d’un nouveau conseil de surveillance.
L’adoption du nouveau décret sur les classes de localités au 1er janvier 2019 prévoit que les demandes de classement dans une classe supérieure puissent exceptionnellement s’effectuer sans consulter les membres obligatoires, à condition toutefois qu’une consultation ait eu lieu à l’occasion de l’adoption du décret de 2011 sur les classes de localités ou d’une des modifications subséquentes de ce décret (paragraphe 6, point 4).
S’agissant des comités directeurs et commissaires aux comptes actuels, il est prévu que: les douze offices de tourisme actuels qui ont désigné un directeur doivent procéder, au cours de l’année 2018, à la nouvelle élection du conseil de surveillance au sein des deux groupes de vote désormais prévus. La première séance du nouveau conseil de surveillance met fin aux fonctions de la direction et des commissaires aux comptes. Les autres offices de tourisme ne doivent procéder à l’élection du conseil de surveillance que lorsqu’ils atteignent l’ampleur budgétaire à partir de laquelle un directeur doit aujourd’hui être obligatoirement désigné (recettes issues des cotisations et taxes touristiques d’au moins 350 000 euros) (paragraphe 8).
Le gouvernement du Land de Haute-Autriche demande au Landtag de Haute-Autriche qu’il veuille bien adopter la loi du Land promouvant le tourisme en Haute-Autriche (loi de Haute-Autriche de 2018 sur le tourisme). La commission de l’Économie et des Affaires européennes doit être prise en considération lors de l’examen préalable.
Linz, le lundi 20 mars 2017
Pour le gouvernement du Land de Haute-Autriche:
Mag. Dr. Strugl, MBA
Membre du gouvernement du Land
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